
1. Peut-on apporter notre chien ?

2. Faut-il payer uniquement en argent comptant ?

3. Où puis-je consulter la liste des artisans présents ?

4. Y aura-t-il un service de restauration sur place ?

Malheureusement, même si nous apprécions beaucoup les animaux, il
est interdit d’apporter votre chien sur le site du Festival pour venir
admirer les œuvres d’arts de nos artisans. 

Non. À l’entrée, des terminaux Interac seront disponibles pour les
paiements par carte. La plupart des artisans acceptent également les
paiements électroniques, mais il est fortement recommandé d’avoir de
l’argent comptant pour faciliter les transactions. À noter qu’aucun
guichet automatique ne sera accessible sur le site cette année.

La liste complète des artisans sera publiée quelques semaines avant
l’événement sur la page Facebook du Festival et sera disponible sur le
site web de la municipalité : www.ste-marcelline.com.

Oui. Plusieurs choix alimentaires seront offerts sur les trois sites du
Festival : le Parc de l’Étang, le Belvédère et à la Salle communautaire
Gaétan-Morin.

QUESTIONS & RÉPONSES
POUR LES FESTIVALIERS

http://www.ste-marcelline.com/


5. Y aura-t-il un service de navettes cette année ?

6. Y a-t-il un stationnement réservé aux personnes à mobilité
réduite ?

7. Où se déroulent les festivités?

Oui. Trois navettes seront en service tout au long du Festival. Des
chapiteaux Desjardins seront installés à certains endroits pour accueillir
les festivaliers en attendant leur transport. À noter que le passage des
navettes est prévu aux 10 minutes. 

Oui. Un espace de stationnement sera réservé à la Vieille Chapelle de
Sainte-Marcelline-de-Kildare pour les personnes à mobilité réduite.
Plusieurs bénévoles veilleront au bon déroulement des déplacements.

Elles ont lieu au cœur de Sainte-Marcelline-de-Kildare, soit au Parc de
l’Étang, au Belvédère, à la Vieille Chapelle, au Parc de la culture ainsi
qu’à la Salle communautaire Gaétan-Morin.
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